
Délibération n°CP20231013_024

DÉPARTEMENT DE L'YONNE

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

-----
Séance du 13 octobre 2023

Convoquée le 27 septembre 2023 par son Président, la Commission Permanente s'est réunie le
13  octobre  2023 à  12h00  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Patrick  GENDRAUD  assisté  de
Monsieur Jérôme DELAVAULT, secrétaire.

Présents : 36 membres
Monsieur  Gilles  ABRY ,  Monsieur  Gérard  ANDRE,  Madame  Catherine  BARDEAU,  Monsieur
Christophe  BONNEFOND,  Monsieur  François  BOUCHER,  Monsieur  Alexandre  BOUCHIER,
Monsieur Philippe BURIER, Madame Marie-Laure CAPITAIN, Monsieur Cédric CLECH, Madame
Frédérique COLAS, Monsieur Jérôme DELAVAULT, Monsieur Christian DESCHAMPS, Monsieur
Grégory  DORTE,  Monsieur  Michel  DUCROUX,  Madame  Irène  EULRIET,  Madame  Marie
EVRARD,  Madame Elisabeth  FRASSETTO, Madame Isabelle  FROMENT-MEURICE,  Monsieur
Patrick GENDRAUD, Monsieur Jean-Luc GIVORD, Madame Delphine GREMY, Madame Arminda
GUIBLAIN,  Madame  Najiba  HADJALLI,  Monsieur  Jordan  HEITZMANN,  Monsieur  Pascal
HENRIAT,  Madame  Isabelle  JOAQUINA,  Madame  Colette  LERMAN,  Madame  Catherine
MAUDET,  Madame  Emmanuelle  MIREDIN,  Madame  Sonia  PATOURET,  Madame  Ghislaine
PIEUX,  Madame  Clarisse  QUENTIN,  Monsieur  Jean-Pierre  RAOUT,  Monsieur  Magloire
SIOPATHIS, Madame Catherine TRONEL, Monsieur Yves VECTEN

Absent(s) excusé(s) pouvoir(s) : 6 membre(s)
Madame  Delphine  POUDEROUX-BILLON  à  Monsieur  Pascal  HENRIAT,  Madame  Sylvie
CHARPIGNON à Monsieur Patrick GENDRAUD, Monsieur Gilles PIRMAN à Madame Ghislaine
PIEUX, Madame Dominique SINEAU à Monsieur Grégory DORTE, Monsieur Lionel TERRASSON
à Madame Elisabeth FRASSETTO, Monsieur André VILLIERS à Madame Colette LERMAN

Absent(s) excusé(s) : 0 membre(s)
  

SOUS - FONCTION 53 ET 54 : AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT URBAIN ET 
RURAL

Objet  -  Règlement  général  d’attribution  et  de  versement  des  aides  aux
communes et aux EPCI dans le cadre du PACTE YONNE TERRITOIRES 2022-
2027  -  Mise  à  jour  des  dispositifs  particuliers  "Villages  de  l'Yonne  +"  et
"Ambitions pour l'Yonne"

Agissant  conformément  à  la  délégation  de  compétence  qui  lui  a  été  donnée  par  le  Conseil
Départemental, lors de la séance du 1er juillet 2021, en application des dispositions de l'article
L.3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

A reçu un avis favorable en 1ère Commission du 02/10/2023
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FONCTION 5 – AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES ET HABITAT

Acte publié et certifié exécutoire le 17/10/2023
Patrick GENDRAUD, Président du Département
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Vu la mise à jour des règlements d'attribution et de versement des aides aux communes et à leurs 

groupements adoptée le 24 juin 2022 ;

Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté le 9 décembre 2022 et notamment 

de sa partie 3, intitulée "règlement général d'attribution et de versement des subventions" ;

Vu le rapport du Président n°25 ;

LA COMMISSION PERMANENTE,
après en avoir délibéré conformément à la loi,

DÉCIDE

à l'unanimité

d’adopter les mises à jour des règlements d’attribution et de versement des aides aux communes
et aux EPCI des dispositifs « Villages de l’Yonne + » et « Ambitions pour l’Yonne », ci-annexés et
faisant partie intégrante de la présente délibération.

Le Président du Département de l’Yonne,

#signature#

Patrick GENDRAUD
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